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410/1
DÉSlGNATION DES lNSTALLATIONS
DANS LES PLANS
ET
DÉSIGNATION DES INSTALLATIONS
EN PLACE

0 1 But

Le but de la recommandation 410/1 est de faire adopter une manière uniforme de désigner les installa-
tions dans les plans d'une part, les installations en place d'autre part.

Il est important d'observer qu'il existe dans certains cas des différences entre les désignations figurant
dans les plans et celles que l'on appose sur les installations en place (voir chiffre 3).

0 2 Domaine d'application

La recommandation 410/1 concerne la désignation des installations suivantes:

- INSTALLATIONS SANITAIRES

- INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE

- INSTALLATIONS DE VENTILATION

- INSTALLATIONS DE CLIMATISATION

- INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION

Elle ne concerne pas la designation des installations électriques ni celle des installations industrielles pré-
sentant un caractère exceptionnel.

0 3 Prescriptions également applicables

Recommandation S.I.A. 410 Signes conventionnels utilisés dans les installations du bâtiment
(titre futur:
Désignation des installations du bâtiment; signes conventionnels)

Norme VSM 18575 Tuyauterie
Couleurs et chiffres conventionnels
Directives pour l'emploi des couleurs et chiffres conventionnels

Recommandation ISO R 508 Couleurs conventionnelles pour l'identification des tuyauteries trans-
portant des fluides liquides ou gazeux dans les installations terrestres
et à bord des navires
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Adoption et entrée en vigueur

La présente recommandation S.I.A. 
410 1

410 2

/

/
«Désignation des installations du bâtiment

- Désignation des installations dans les plans
- Désignation des installations en place
- Désignation et cotes des évidements dans les plans»

a été adoptée par le Comité centraI de la S.I.A. le 11 mai 1979 à Zurich.

Elle entre en vigueur le 1er juillet 1981.

le président: A. Realini
le secrétaire général: U. Zürcher

Copyright © 1981 Zurich by SIA
Tous les droits de reproduction, même partielle, de copie intégrale ou partielle (photocopie, microcopie),
de mise en programmes d'ordinateurs et de traduction sont réservés.
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